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PRESENTATION DE L’OFFICE DE TOURISME DU PILAT

L’Office de tourisme du Pilat est une association fondée entre les adhérents aux
présents statuts, régie par la loi du 1er Juillet 1901 et le décret du 6 Août 1901. Elle
avait pour nom « Maison du tourisme du Pilat » avant de prendre la dénomination
d’« Office de tourisme du Pilat » en 2022.

L’Office de Tourisme du Pilat gère trois bureaux permanents :
● Bourg-Argental (18 place de la liberté - 42220 BOURG-ARGENTAL)
● Pélussin (siège) (2 rue Benay - 42410 PELUSSIN)
● Saint Genest Malifaux (1 rue du feuillage - 42660

SAINT-GENEST-MALIFAUX)
et un bureau saisonnier :

● Malleval (le Bourg - 42220 MALLEVAL)

Son siège social est fixé à :
Office de Tourisme du Pilat - Maison du Parc - 2 rue Benaÿ - 42410 PELUSSIN

Ce bureau est également le Bureau d’Informations Touristiques (BIT) principal
pour plusieurs raisons :

- Sa position est centrale et accessible à l’échelle du territoire de compétences,
- C’est le bureau avec la fréquentation la plus importante des 4 BIT gérés par la

structure,
- Il est situé au sein de la Maison du Parc naturel régional du Pilat et bénéficie

par la même occasion d’un espace de découverte de la destination.
C’est pour l’ensemble de ces raisons qu’il servira de bureau de référence dans la
présentation de ce dossier.

Il respecte la convention collective des Organismes de tourisme à but non lucratif
(N°3175).

Son action s’étend sur la communauté de communes des Monts du Pilat (16
communes : Bourg-Argental, Burdignes, Colombier, Graix, Jonzieux, La Versanne,
Le Bessat, Marlhes, Planfoy, Saint-Genest-Malifaux, Saint-Julien-Molin-Molette,
Saint-Régis-du-Coin, Saint-Romain-les-Atheux, Saint-Sauveur-en-Rue, Tarentaise et
Thélis-la-Combe) ainsi que sur celle du Pilat Rhodanien (14 communes : Bessey,
Chavanay, Chuyer, La Chapelle-Villars, Lupé, Maclas, Malleval, Pélussin, Roisey,
Saint-Pierre-de-Boeuf, Saint-Appolinard, Saint-Michel-sur-Rhône, Véranne, Vérin),
soit un total de 30 communes.

Le massif du Pilat a été labellisé « Parc naturel régional » en 1974 pour préserver
ses richesses naturelles et sa vie rurale et compte actuellement 50 communes.
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D’une part, l’association a pour but de promouvoir et développer les ressources
touristiques et économiques du Parc du Pilat et de ses membres actifs ou associés.

D’autre part, elle assure d’autres missions, telles que :
- Développer des actions spécifiques de soutien aux professionnels notamment

sur la question du numérique.
- Conduire en propre ou en partenariat des actions de promotion et de

communication (organisation d’événement, présence salon, accueil presse,..).
- Assurer des prestations de guidage et d’accompagnement,
- Souhaiter davantage s’investir sur les questions d’observation.

Président : André Vermeersch
Vice-président : Michel Devrieux
Directrice : Isabelle Arbuz
Effectif : 9 salariés permanents + 2 alternants

Pour toutes questions relatives au classement, vous pouvez contacter Isabelle
ARBUZ (iarbuz@pilat-tourisme.fr) ou Florian OLIVIER (folivier@pilat-tourisme.fr)
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Présentation des différents Bureaux d’informations touristiques de l’Office de
Tourisme du Pilat

Bureau d’Informations Touristiques principal de Pélussin
2, rue Benaÿ, 42410 Pélussin

Tél : 04 74 87 52 00
Mail : contact@pilat-tourisme.fr

Bureau d’informations
touristiques de Bourg-Argental

Bureau d’informations
touristiques de

Saint-Genest-Malifaux

Bureau d’informations
touristiques saisonnier de

Malleval
18, place de la liberté 42220

Bourg-Argental
Tél : 04 77 39 63 49

Mail :
bureau.bourgargental@pilat-tourisme.fr

1 Rue du Feuillage, 42660
Saint-Genest-Malifaux

Tél : 04 77 51 23 84
Mail :bureau.stgenestmalifaux@pilat-tourisme.fr

Le Bourg, 42520 Malleval
Tél : 04 74 57 79 65

Mail : bureau.malleval@pilat-tourisme.fr
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Partie 1 : L’office de tourisme est accessible et accueillant

1.1. L’espace d’accueil de l’office de tourisme est facile d’accès. Il se situe
à proximité immédiate des flux touristiques. Il bénéficie d’une
signalisation directionnelle et il est signalé par une enseigne visible
depuis la voie publique.

L’Office de tourisme du Pilat se divise en trois bureaux d’informations :

Le Bureau d’Informations Touristiques principal de Pélussin

● Localisation : 2 rue Benaÿ - Moulin de Virieu – 42410 Pélussin
Le BIT principal de Pélussin se trouve dans le quartier historique de Virieu. Il est
hébergé au sein de la Maison du Parc naturel régional du Pilat, dans un ancien
bâtiment de moulinage où l’on filait la soie.
La Maison du Parc propose un espace muséographique et ludique. Le public de
l’Office de Tourisme y retrouve de nombreux modules visuels à propos de l'histoire,
du patrimoine ou encore de la nature du Parc du Pilat. A l’extérieur, un jardin de
découverte permet de prolonger la visite.
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● Accessibilité

Le Bureau d’Informations Touristiques Principal de Pélussin est idéalement situé, en
plein cœur de la destination touristique du massif du Pilat. Il est facilement accessible
depuis les grands axes de circulation en moyenne vallée du Rhône.

� En voiture : Situé à une vingtaine de kilomètres des sorties de Condrieu et
Chanas sur l’A7 et de celle de Lorette sur l’A47

� En bus : Accessible par les lignes suivantes
Ligne L40 : Maclas/Pélussin
Ligne L41 : Pélussin/Maclas/Annonay (uniquement en période scolaire)

� En train :
Le bureau de Pélussin se situe à une vingtaine de kilomètres des gares de
Condrieu-Les Roches et de celle de Péage-de-Roussillon

� En avion : Aéroport de Saint-Etienne Bouthéon et Aéroport de
Lyon-Saint-Exupéry
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● Signalétique directionnelle
Le BIT principal de Pélussin est signalé aux portes d’entrée du territoire sur les mâts
du département dans les lieux de passage suivants :

- Chavanay - RD 1086

- Col de Pavezin - RD 7
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- Pélussin - Croisement RD 62/RD 63

-
- Pélussin - Croisement Rue Benay/RD 7
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- Pélussin - RD 7 - Entrée Est de Pélussin

- Pélussin - RD 7 - Centre village
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- Pélussin - Croisement RD7/RD19

-

- Pélussin - Proximité immédiate bureau - Croisement RD7/Rue Benaÿ
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Le bureau se situe à proximité immédiate (50 mètres) de l’axe principal de Pélussin
(RD 7) dans le quartier historique de Virieu, au sein de la Maison du Parc naturel
régional du Pilat. Il bénéficie ainsi d’une visibilité et d’une fréquentation importante.

Signalétique de proximité (micro-signalétique) dans le village de Pélussin

● Signalétique immédiate
Adhérent au réseau “Offices de Tourisme de France - ADN Tourisme”, le Bureau
d’Informations Touristiques principal utilise le matériel de visibilité normalisé à ses
abords (rue Benaÿ) et sur ses façades afin d’en faciliter l’identification par la clientèle.
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Partie 1 : L’office de tourisme est accessible et accueillant
1.2. Il existe un espace dédié à l’accueil et à l’information accessible à tout

public. L’agencement des locaux facilite le déplacement des visiteurs et
l’accès à l’information. Le mobilier permet de s’asseoir.

Le Bureau d’Informations Touristiques principal de Pélussin est situé dans les locaux
de la Maison du Parc à Pélussin.
Son accueil est réparti en 2 espaces distincts :

- L’espace de documentation touristique (accessible dès lors que la maison
du Parc est ouverte, même si l’accueil touristique est fermé)
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- L’accueil touristique et l’espace de découverte de la maison du Parc
(accessible uniquement aux horaires d’ouverture de l’Office de Tourisme)
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Le BIT de Pélussin est labellisé “Tourisme et handicap” pour les 4 déficiences
(renouvellement en octobre 2023) et il est accessible à tous les publics.

ANNEXES
Annexe 1 : Attestation Tourisme et handicap

A l’extérieur, 4 places de parking sont réservées à la clientèle de l’Office de
Tourisme. Une place pour les personnes à mobilité réduite permet de se garer à
proximité immédiate dans l’enceinte du bâtiment.

Les accès à l’accueil se font soit par des marches d’escaliers soit via une rampe
aménagée (accès PMR et poussettes).
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A l’intérieur, une signalétique claire, visible et homogène a été mise en place pour
marquer les différents espaces et de nombreux bancs permettent à la clientèle de
s’installer confortablement :

- Espace documentation avec les présentoirs séparés par territoires et
thématiques
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- Espace de découverte du Parc naturel régional

- Banque d’accueil accessible
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Partie 1 : L’office de tourisme est accessible et accueillant

1.3. L’information touristique est accessible gratuitement via un moyen d’accès
internet à haut débit sans fil dans l’espace d’accueil de l’office de tourisme.

Le BIT de Pélussin (mais également nos 2 autres bureaux principaux) sont équipés de la
solution Clic & Surf fournie par 2ISR qui offre un accès wifi libre et gratuit en illimité 24h/24.
L’abonnement est renouvelé tous les ans .
Clic & Surf ® est une solution de Hotspot WiFi Gratuit qui offre à notre clientèle un accès
Internet sécurisé et conforme à la réglementation :

● Enregistrement des informations de connexions et de l’utilisation du service.(Décret
n° 2006-358 du 24 mars 2006)

● Filtrage des téléchargements illégaux et des accès tel que les réseaux P2P
● Filtrage natif des sites interdits (Terrorisme*, Pédophilie*, P2P, ...)

*Clic & Surf ® dispose des listes officielles mises à jour par le gouvernement.
● Filtrage des sites pornographiques

Un accès au back office nous permet de gérer la configuration de notre hotspot Wifi.
Lors de sa connexion, le client arrive sur notre portail dédié avec accès direct à notre site
www.pilat-tourisme.fr afin d’y consulter toute notre offre touristique :
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Ce service est valorisé auprès de notre clientèle au travers de l’affichage suivant :

ANNEXES
Annexe 2 : Facture d’engagement avec Click & Surf

Annexe 3 : Statistiques de connexion 2023

Annexe 4 : Conformité RGPD
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Partie 2 : Les périodes et horaires d’ouverture sont cohérents
avec la fréquentation touristique de la zone géographique
d’intervention
2.4. L’office de tourisme doit s’engager à ouvrir son bureau d’information
touristique principal au moins 180 jours par an, pour une durée minimale de 3
heures par jour et de 1080 heures par an. Les heures d’ouverture des différents
bureaux d’information touristique, ou des accueils hors les murs par des conseillers
en séjour, peuvent s’additionner si leurs périodes d’ouverture ne se chevauchent
pas.

En 2023, L’Office de tourisme du Pilat a adapté les horaires d’ouverture de ses 3 bureaux
d’information pour s’adapter au mieux à l’activité touristique et aux saisonnalités. Les
horaires sont diffusés : sur notre site internet, google, nos réseaux sociaux, sur notre
répondeur téléphonique ainsi qu’en affichage sur place.

Hors vacances scolaires :

Du mardi au samedi 9h30-12h30 + samedi après-midi de mai à octobre 14h-17h30

Vacances scolaires et ponts :

Du lundi au samedi 9h30-12h30 et 14h-17h30 (18h en juillet/août) + dimanche en
juillet-août : 9h30-12h30 et 14h-18h

Ouvert les jours fériés suivants :

Pâques, 08 mai, ascension, pentecôte, 11 novembre : 9h30-12h30 et 14h-17h30

14 juillet et 15 août : 9h30-12h30 et 14h-18h

Ainsi, en 2023, le Bureau d’information touristique principal de Pélussin aura été ouvert 282
jours pour un total de 1332 heures

De plus, en 2023, l’Office de Tourisme du Pilat a mis en place un dispositif accueil “Hors les
murs” pour aller directement à la rencontre de ses clientèles sur les principaux sites
d’attractivité de son territoire tous les dimanches de Janvier à Décembre (Hors Juillet/Août) .
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Exemple d’affichage des horaires sur une période donnée

Partie 3 : L’information est accessible à la clientèle étrangère

3.6. Il existe un service permanent d’accueil en français et en anglais, pendant
les horaires et périodes d’ouverture du bureau d’information touristique
principal. La fonction et les langues parlées par le personnel d’accueil sont
identifiées sur un badge.

L’Office de Tourisme du Pilat propose un service permanent d’accueil en Français/Anglais
correspondant à la fréquentation étrangère de notre bureau.

L’ensemble du personnel est identifié à l’aide d’un badge personnalisé qui indique ses
fonctions et langues parlées :
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L’ensemble de nos supports d’informations en cas de fermeture de l’accueil touristique sont
également traduits en langue anglaise :

Horaires et informations extérieures :

Horaires sur notre site internet :
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ANNEXES
Annexe 5 : Organigramme

Annexe 6 : Fiches de poste

Annexe 7 : Attestations de formation en anglais

Annexe 8 : Attestations sur l’honneur

Annexe 9 : Message du répondeur en français et anglais
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Partie 4 : L’information touristique collectée est exhaustive, qualifiée et mise à jour

4.8. L’office du tourisme recueille, valide et diffuse une information la plus complète
possible et régulièrement mise à jour, sur l’offre touristique locale relative : à l’offre
d’hébergement ; aux sites touristiques ; aux évènements et animations ; aux services
de transport public et privé disponibles, de location de véhicule de tous types ; à tout
autre service utile aux touristes.
L’office de tourisme dispose d’un système de gestion informatisé permettant de
référencer, de qualifier, de mettre à jour et de diffuser cette information sur l’offre
touristique locale.
Toutes ces informations sont disponibles sur le site internet de l’office de tourisme.
Certaines de ces informations peuvent être diffusées sous format papier.

L’Office de Tourisme du Pilat utilise depuis plus de 10 ans la base de données APIDAE pour
la gestion, la mise à jour et la diffusion de ses données touristiques. 1er réseau
d’informations touristiques et de loisirs, Apidae Tourisme est bien plus qu’une simple base de
données : c’est une plateforme de travail collaborative.

Co-alimentée par l'ensemble des acteurs et professionnels du tourisme en
Auvergne-Rhône-Alpes, notamment, Apidae Tourisme permet de créer, d’enrichir et de
diffuser de l’information touristique fiable et actualisée.

● Nos outils de communication (numériques et guides touristiques) sont alimentés par
la base de données Apidae, dans laquelle chaque office de tourisme référence
l’ensemble de son offre (hébergements, activités, restaurants, manifestations,
commerces…). Apidae alimente ainsi chaque jour de nombreux outils à vocation
touristique (sites internet des offices de tourisme, des départements, de la région,
applications touristiques mais aussi presse papier, etc…).

● Elle constitue donc pour chaque prestataire un large potentiel de diffusion. La base
de données est accessible et consultable par tous :
https://base.apidae-tourisme.com/consulter

Procédure de mise à jour des données touristiques :

L’Office de Tourisme du Pilat collecte et met à jour les informations touristiques suivantes :

- Hébergements (Hôtellerie, hôtellerie de plein air, hébergement locatif, hébergement
collectif, …)

- Restauration
- Producteurs et artisans
- Activités et équipements touristiques
- Sites de visites (culturels et naturels)
- Evénements et manifestations
- Offres et séjours
- Transports
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L’Office de Tourisme procède à une mise à jour annuelle des données de sa base qui
intervient généralement en fin d’année calendaire (Novembre/décembre) auprès de
l’ensemble des adhérents.

Ensuite, tous les prestataires touristiques peuvent contacter l’Office de Tourisme tout au long
de l’année pour mettre à jour leurs informations.

Pour le reste de la collecte, notamment concernant les événements, l’Office de Tourisme
collecte ces nouvelles informations touristiques de plusieurs manières :

- Soit l’information vient directement à nous par écrit (mail, message réseaux sociaux
ou dépôt de documentation comme des affiches) ou à l’oral le cas échéant.

- En s’informant directement sur différents canaux comme la presse locale, réseaux
sociaux, newsletter

- A travers un formulaire de dépôt d’informations présent sur la rubrique AGENDA de
notre site internet

Ces données sont ensuite exportées quotidiennement (toutes les nuits) vers l’ensemble des
projets numériques alimentés par APIDAE et notamment notre site internet
www.pilat-tourisme.fr
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Nous exploitons également l’ensemble de ces données sur plusieurs types de supports
papiers :

- Le guide du Pilat : Guide touristique de la destination édité annuellement (parution en
Mars) à 10 000 exemplaires

- Des éditions régulières et personnalisées réalisées à partir de l’outil Edit’connect en
lien direct avec les données APIDAE (Agenda mensuel, Agenda famille, programme
de vacances, …)
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- Des éditions à la demande, réalisables directement depuis la plateforme APIDAE lors
de demande au comptoir.

ANNEXES
Annexe 10 : Convention apidae

Partie 5 : Les supports d’informations touristiques sont adaptés, complets et
actualisés
5.9. L’office de tourisme fournit gratuitement des plans ou cartes touristiques sur
support papier.

L’Office de tourisme met à disposition de l’ensemble de ses visiteurs divers documents
concernant l’offre d’hébergements, la restauration, les sites de visite, les fêtes et
manifestations etc. de son territoire et des environs.

L’Office de Tourisme propose également des cartes et des plans touristiques de sa
destination :

● Carte touristique

Editée par le Parc naturel régional du Pilat, elle permet d’avoir une
vue d’ensemble de la destination avec les points d’intérêts
principaux au recto. Au verso se trouvent quelques
informations thématiques traduites en anglais : culturel,
découverte, sérénité, saveurs etc.

Disponible en papier et en téléchargement sur notre site
internet.
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A noter qu’une nouvelle version de cette carte va être éditée en 2024

● Des plans des communes

Divers plans des communes de notre territoire sont disponibles à la demande dans nos
différents bureaux.

● Carte des itinéraires VTT, vélo et
enduro

Editée par le parc naturel régional du Pilat, cette
carte propose l’ensemble des itinéraires du site
labellisé FFC pour la pratique du VTT et du
cyclotourisme.

Disponible en format papier et en téléchargement
sur notre site web.

● Plans et cartes des destinations environnantes

Au regard de sa position géographique, nombreux sont les visiteurs qui demandent de la
documentation sur les autres destinations proches des BIT du Parc du Pilat.

Par exemple pour le bureau d’informations principales de Pélussin, nous mettons à
disposition des cartes du département de la Loire, de l’Ardèche, ou encore des villes de
Vienne, Lyon ou St-Etienne.
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Partie 5 : Les supports d’informations touristiques sont adaptés, complets et
actualisés
5.10. Les informations touristiques sont accessibles sur un site internet adapté aux
appareils fixes et mobiles, et compatible avec les principaux navigateurs. Le site est
proposé en français et en anglais ; la traduction est réalisée par des personnes
qualifiées.

Le site internet de l’office de tourisme du Pilat possède un nom de domaine dédié et recense
toutes les informations touristiques de la destination :

www.pilat-tourisme.fr

Accessible en français et anglais, il est administré par l’Office de tourisme.

La version actuelle du site a été développée par l’agence Raccourci Tourisme en 2018, avec
de régulières mises à jour pour s’adapter au mieux aux exigences de notre clientèle et
favoriser l’expérience utilisateur..

L’Office de tourisme peut ajouter ou modifier le contenu des menus et des pages à loisirs à
partir du back office d’administration du site.

La rubrique PLANIFIER, contenant l’ensemble de l’offre touristique, est mise à jour
quotidiennement grâce aux exports nocturnes automatiques depuis la base de données
APIDAE. Cela permet d’alimenter l’ensemble des rubriques suivantes :

- DORMIR
- MANGER
- DECOUVERTE ET GASTRONOMIE
- OFFRES ET SEJOURS
- ACTIVITES ET DETENTE
- AGENDA
- TOURISME & HANDICAP
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Notre site internet respecte :
- Le Référentiel général pour l’Accessibilité des Administrateurs (RGAA).
- La loi n 2005-102 de février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et
la citoyenneté des personnes handicapées (article 47).
Notre agence, l’agence Raccourci, accorde une grande importance à la compatibilité de ses
sites web et donc du site pilat-tourisme.fr avec les logiciels pour les internautes en situation
de handicap visuel.
Notre site internet est “Responsive Design”. C’est-à-dire qu’il a été pensé et développé «
Mobile First ». Le contenu de notre site internet s’adapte à la taille de l’écran de l’usager.
L’affichage de notre site internet est optimisé pour 7 largeurs d’écrans différentes que l’on
appelle des points de rupture. Notre site internet est consultable sur tous les terminaux ; PC,
Tablette, mobiles, sans avoir à zoomer ou à redimensionner les fenêtres.
A l’affichage du site, le navigateur identifie la taille de l’écran et applique la feuille de style
adéquate.

Homepage depuis une consultation sur ordinateur
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Home page depuis une consultation sur mobile
Voici les statistiques des principaux terminaux mobiles et navigateurs utiliser pour consulter
le site www.pilat-tourisme.fr entre le 01/01/2023 et le 30/06/2023 (Source Google Analytics) :

Principaux navigateurs utilisés pour consulter www.pilat-tourisme.fr

Différence entre consultations mobiles/ordinateurs/tablettes

Principaux terminaux mobiles utilisés pour consulter www.pilat-tourisme.fr
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Le site internet www.pilat-tourisme.fr est disponible en 2 langues : le Français et l’Anglais
correspondant à la fréquentation touristique principale de nos bureaux et de notre destination
(cf partie 3)

La traduction en anglais a été réalisée de manière professionnelle grâce à l’outil
https://fr.gtranslate.io/ (Contrat en Annexe 11) et vérifiée en interne par notre personnel.

ANNEXES
Annexe 11 : Contrat d’utilisation du service gtranslate.io

La version anglaise est accessible depuis un menu déroulant sur l’ensemble de la navigation
du site dans le coin supérieur droit de l’écran.

33

http://www.pilat-tourisme.fr
https://fr.gtranslate.io/




Données de fréquentation du site www.pilat-tourisme.fr en 2022
Partie 6 : L’office de tourisme est à l’écoute du client et engagé dans une démarche
promouvant la qualité et le progrès
6.12. L’office de tourisme met en place un dispositif de collecte et de traitement des
réclamations et organise l’étude de la satisfaction des clients sur les différents
services qu’il propose. Il met en place des actions permettant l’amélioration de
l’accueil et formalise ses procédures internes.

Dans un souci d’amélioration permanent du service proposé à sa clientèle, l’Office de
Tourisme du Pilat a mis en place plusieurs dispositifs d’enquête et d’évaluation de la qualité.

Etude de la satisfaction
Afin d’améliorer au mieux l’image et la qualité de la destination, l’Office de Tourisme propose
plusieurs questionnaires de satisfaction :

- Nous mettons à la disposition des visiteurs de notre site internet un questionnaire afin
de connaître leur ressenti de notre destination.
Créé sur Sphinx, ce questionnaire recueille des données qui sont analysées
annuellement dans le cadre de notre Tableau de Bord de la fréquentation. Cette
enquête est proposée en pop-up à différentes périodes de l’année pour améliorer le
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taux de remplissage et de retour.

Localisation de l'enquête pour les visiteurs sur notre site internet
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- Nous mettons également à disposition un questionnaire papier dans nos bureaux afin
d’évaluer la qualité de nos services.

Capture d’écran de l’enquête clients

Etude des remarques et suggestions
Ce tableau quantifie toutes les remarques et les suggestions orales ou écrites transmises sur
le territoire du Parc Naturel Régional du Pilat. Accessible en interne depuis notre espace de
stockage partagé, il nous permet d’avoir une vue d’ensemble de notre territoire puisque nous
récoltons les avis sur plusieurs canaux : réseaux sociaux, site internet, courrier papier et
électronique, et également à l’oral.
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Etude des réclamations
Les réclamations sont classées en fonction de leur nature : écrite/orale et en fonction de la
structure/entité mise en cause. Si celle-ci ne nous concerne pas directement, nous
transmettons alors le message à la structure identifiée.

L’Office de tourisme s’engage à répondre à l’écrit dans les 48 heures.
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Partie 6 : L’office de tourisme est à l’écoute du client et engagé dans une démarche
promouvant la qualité et le progrès
6.14 L’office de tourisme dispose de comptes sur les réseaux sociaux et y intervient
pour valoriser la destination et répondre aux questions et avis publiés.

L’Office de Tourisme du Pilat est présent sur les principales plateformes de réseaux sociaux
afin d’assurer une promotion efficace de son territoire.
Une charte éditoriale a été rédigée afin de définir les modalités de prise de parole sur ces
différents supports.L’ensemble des réseaux sont monitorés quotidiennement par le directrice,
la chargée de communication et l’animateur numérique de territoire afin de répondre aux
différents messages de la clientèle en suivant les recommandations de la charte éditoriale.

FACEBOOK
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INSTAGRAM
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GOOGLE MY BUSINESS

TRIP ADVISOR

ANNEXES
Annexe 12 : Charte éditoriale
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Partie 7 : L’office de tourisme dispose des moyens humains pour assurer sa
mission
7.15. L’office de tourisme emploie un responsable justifiant d’une aptitude
professionnelle appropriée, titulaire d’une formation de niveau 5 ou d’une
expérience professionnelle dans un poste similaire, et des collaborateurs
permanents représentant au moins 3 équivalents temps plein travaillé

L’Office de Tourisme du Pilat emploie de manière permanente 8.26 équivalents temps
plein. L’équipe de techniciens est complétée par 2 alternants et des employés saisonniers
en fonction des besoins. La répartition des missions se fait selon l’organigramme suivant :

La Directrice de l’Office de Tourisme du Pilat est titulaire d’un diplôme de niveau 5, a validé
une équivalence par validation des acquis de l’expérience professionnelle pour un diplôme
de niveau 6 et a validé l’ensemble des 4 certificats qui composent l’EMBA en Innovation
Touristique de niveau 7.

ANNEXES
Annexe 13 : Diplômes et certificats Isabelle ARBUZ
Diplôme IFMT I. ARBUZ
relevé de décision VAPP Mme Arbuz
Certificat of Advanced Studies l'innovation par les TIC
Certificat of Advanced Studies Marketing et Tourisme
Certificate of Advanced Studies Projets innovants et gouvernance
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Certificate of Advanced Studies Tourisme, innovation et durabilité

De plus, elle occupe le poste de Directrice d’Office de Tourisme depuis le 03 juin 2002 et
justifie donc d’une expérience de direction de 21 ans.
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Partie 8 : L’office de tourisme assure un recueil statistique
8.17. L'office de tourisme tient à jour un tableau de bord de la fréquentation
touristique locale, notamment du nombre de visiteurs accueillis à l'office de
tourisme, la fréquentation du site internet, et dans la mesure du possible la nature et
la durée des séjours, la fréquentation des hébergements touristiques, des sites
touristiques, de sa zone géographique d'intervention.

L’Office de Tourisme du Pilat réunit Communautés de Communes, Parc et acteurs locaux du
tourisme, autour d’objectifs touristiques stratégiques formalisés au sein de conventions pour
des périodes de 6 ans.

Parmi les domaines d’intervention prioritaires identifiés dans ces conventions, l’observation
touristique sur le Pilat est apparue comme un élément important avec les objectifs suivants :

- Mesurer les retombées économiques de la fréquentation touristique sur le territoire

- Connaître les comportements des visiteurs

- Adapter le fonctionnement de l’Office aux comportements des clients

- Conseiller partenaires publics et privés dans leurs orientations et leurs investissements

Concernant la fréquentation des BIT de l’Office de Tourisme, plusieurs données sont
analysées :

- la fréquentation au comptoir (par départements pour les clientèles françaises et nationalités
pour les clientèles étrangères, nature des demandes…)

- la fréquentation de nos évènements et des accueils hors les murs

- les statistiques de demandes à distance

- les statistiques de fréquentation du site Internet

- les statistiques des outils et réseaux sociaux (Facebook, Instagram)

Les données sont synthétisées et analysées régulièrement. Elles font l’objet d’une
publication annuelle disponible dans la rubrique PRO de notre site internet.

Concernant la fréquentation touristique du territoire, l’Office de Tourisme dispose de
plusieurs outils d’analyse :

Pour les hébergements :

- le suivi de la taxe de séjour par établissement

- le suivi des disponibilités

- l’enquête de conjoncture auprès d’un échantillon de professionnels

Pour les sites et évènements
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- le sondage direct auprès des professionnels (musées, sites, APN, caveaux et terroir…)

- En complément, l’OT dispose de données de fréquentation du territoire issues de l’outil flux
vision

L’ensemble de ces données sont compilées dans des enquêtes touristiques trimestrielles et
un tableau de bord annuel de l’activité touristique. Ces documents sont, eux aussi,
disponibles dans la rubrique PRO de notre site internet.

A CONSULTER EN LIGNE
- Bilan des bureaux consultables ici :

https://www.pilat-tourisme.fr/espace-pros/observations-touristiques-enquetes-et-bilan
s/bilans-des-bureaux-de-l-office-de-tourisme

- Tableau de bord de l’activité touristique 2022 consultable ici :
https://www.pilat-tourisme.fr/espace-pros/observations-touristiques-enquetes-et-bilan
s/tableaux-de-bord-de-la-destination

- Enquête périodiques consultables ici :
https://www.pilat-tourisme.fr/espace-pros/observations-touristiques-enquetes-et-bilan
s/enquetes-touristiques
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Partie 9 : L’office de tourisme met en œuvre la stratégie touristique locale
9.19. L’office de tourisme élabore et met en œuvre une stratégie touristique
précisant les missions de l’office de tourisme dans les domaines suivants : politique
d’accueil ; commercialisation ; animation du réseau des acteurs touristiques,
accompagnement dans la transition numérique, assistance aux porteurs de projet ;
promotion de la destination et communication grand public ; actions de
sensibilisation des touristes et des acteurs touristiques en matière de protection de
l’environnement et de développement durable ; amélioration de l’offre touristique à
travers le classement des hébergements et la diffusion des marques. Cette stratégie
touristique est validée par la collectivité.

L’Office de Tourisme est une association Loi de 1901 créée en 1994.

La représentation des partenaires à l’Assemblée Générale et au sein du Conseil
d’Administration est organisée par collèges.

Il existe une Convention quadripartite entre l’Office de Tourisme et ses 3 partenaires
financiers qui a été signée pour la période 2023-2027.

Cette Convention vient entériner les propositions stratégiques de l’Office de Tourisme pour la
période 2023-2027 qui ont été présentées aux différentes Commissions Tourisme.
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ANNEXES
Annexe 14 : Projet_OT_2023_2027

Le projet ainsi que la Convention ont fait l’objet d’une délibération officielle de chacune des
collectivités.

ANNEXES
Annexe 15 : 23_02_14_AR_PREF_Tourisme_Conv_partenariat_2023-2027
Annexe 16 : 99_DE-Rvlt convention OT - 08.11.22
Annexe 17 : 8D_Conv_OT_23-25

Les missions obligatoires et facultatives confiées par les partenaires financiers ainsi que les
axes stratégiques y sont clairement mentionnés.
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En complément, le plan d’action et le plan de communication annuels de l’Office de Tourisme
sont présentés et validés par le Conseil d’Administration.

ANNEXES
Annexe 18 : CR_CA_OT_09012023
Annexe 19 : PlanCommunicationPromotion-2023
Annexe 20 : PlanActionOTPilat_2023

De plus, en 2021, l’Office de tourisme et le Parc naturel régional du Pilat ont engagé un
travail collectif, en concertation avec acteurs publics et privés du tourisme local pour définir la
stratégie touristique de Destination pour 2022-2027.

Ce travail a abouti à l’affirmation d’une stratégie organisée autour de 7 grands défis, chacun
répondant à des objectifs spécifiques.

Les 7 grands défis de la stratégie poursuivent les objectifs suivants :

Défi 1 – Promouvoir le Pilat comme une destination séjour

• Multiplier l’offre de séjours

• Renforcer la visibilité de l’offre Pilat en :

- capitalisant sur des éléments à forte notoriété (événements,

itinéraires)

- diversifiant les partenaires commerciaux

- inscrivant l’offre Pilat dans l’offre des destinations urbaines voisines

• Augmenter les retombées économiques des activités touristiques

Défi 2 – Développer l’offre locale

• Renforcer la dynamique entre professionnels de la destination

• Accompagner l’adaptation de l’offre aux évolutions de la clientèle en :

- développant de nouvelles offres

- accompagnant l’initiative privée dans cette création d’offre

- accompagnant la transition de l’offre actuelle

• Augmenter les retombées économiques des activités touristiques

Défi 3 – Améliorer le parcours client

• Faciliter la réservation en ligne pour développer la vente de séjours

• Offrir une meilleure visibilité des possibilités d’activités touristiques en

temps réel

• Optimiser les retombées économiques des clientèles excursionnistes

Défi 4 – Préserver l’équilibre tourisme et population locale
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• Limiter les conflits d’usage sur les sites à forte fréquentation touristique

• Renforcer la capacité de prescription des habitants dans le domaine du tourisme et loisirs

• Faire des loisirs et du tourisme des occasions de découverte et de compréhension des
patrimoines

Défi 5 – Mieux répartir les flux touristiques pour préserver les sites naturels
remarquables

• Limiter l’impact écologique de la fréquentation des sites emblématiques

• Maintenir la satisfaction des visiteurs sur l’expérience vécue sur les sites du Pilat

• Faire connaître les sites moins réputés

• Faire des loisirs et du tourisme des occasions de découverte et de compréhension des

sites naturels

Défi 6 – Faciliter l’éco-accès au territoire et favoriser les mobilités douces

• Développer les liaisons douces et les offres touristiques associées

• Expérimenter des solutions pour un excursionnisme utilisant

moins la voiture individuelle en :

- développant les offres de transport collectif

- accompagnant l’initiative privée dans cette création d’offre

- accompagnant la transition de l’offre actuelle

• Capitaliser sur les grands itinéraires pour venir traverser le territoire

Défi 7 – Engager concrètement les acteurs locaux dans la transition

• Développer des outils d’accompagnement à la transition des acteurs locaux

• Étudier l’engagement dans la marque Parc pour critériser les offres touristiques

ANNEXES
Annexe 21 : Renouvellement_stratégie_Destination

Ces défis ont donné lieu à une déclinaison opérationnelle qui se traduit par un plan d’action
organisé en 21 actions.

ANNEXES
Annexe 22 : Plan_action_7Defis

L’ensemble des travaux sont validés en Comité de Projet Avenir Montagnes Ingenierie,
composé des représentants de l’ensemble des structures partenaires.
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ANNEXES
Annexe 23 : Membres_Copro_AMI
Annexe 24 : CR_Coproj_AMI_03072023
Annexe 1 : Attestation labellisation Tourisme & Handicap
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Annexe 2 : Facture du service Clic&Surf
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Annexe 3 : Statistiques de connexion au service Clic&Surf en 2023
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Annexe 4 : Conformité RGPD Service Wifi Clic&Surf
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Annexe 5 : Organigramme 2023 de l’Office de Tourisme du Pilat
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Annexe 6 : Fiches de poste
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Annexe 7 : Attestations de formation en Anglais du personnel

69





70





71





Annexe 8 : Attestations sur l’honneur de maîtrise de la langue anglaise
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Annexe 9 : Messages téléphoniques FR/GB
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Annexe 10 : Facture APIDAE

77





78





Annexe 11 : Contrat d’utilisation du service gtranslate.io
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Annexe 12 : Charte éditoriale des réseaux sociaux de l’Office de Tourisme du Pilat

En téléchargement sur le lien suivant :
https://drive.google.com/file/d/1uhpGWJU1CN9GrqGVX5wRoa5uTTdKB7as/view?usp=sharing
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Annexe 13 : Diplômes et certificats Isabelle Arbuz
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Annexe 14 : Projet Office de Tourisme
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Annexe 15 : Convention de partenariat - CC Pilat Rhodanien
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Annexe 16 : Convention de partenariat - CC Monts du Pilat
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Annexe 17 : Convention de partenariat - Parc naturel régional du Pilat
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Annexe 18 : Compte rendu Conseil d’Administration
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Annexe 19 : Plan de communication 2023
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Annexe 20 : Plan d’actions 2023
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Annexe 21 : Renouvellement stratégie de destination

112





113





114





115





116





117





118





119





120





121





122





123





Annexe 22 : Plan d’action 7 défis
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Annexe 23 : Membres Comité de Projet Avenir Montagne Ingénierie
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Annexe 24 : Compte rendu Comité de Projet Avenir Montagnes Ingenierie
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